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SUPÉRIEURS 
 
À L’INTÉRIEUR OU À L’EXTÉRIEUR 
 
LE DESTRUCTEUR D’ARAIGNÉES EN POUDRE 
 
 
INSECTICIDE 
EN POUDRE 
 
ÉLIMINE ET TUE 
Perce-oreilles, fourmis, blattes, araignées, 
lépismes argentés, guêpes, grillons, insectes du grain. 
 
PRINCIPE ACTIF : Dioxide de Silice…..91.1% 
 
NO. D’ENR. 28106 LOI. P.A. 
 
CONTENU NET 200-5000g 
 
DOMESTIQUE 
 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 
FABRIQUÉ PAR 
LES PRODUITS DE CONTRÔLES SUPÉRIEUR inc 
1937 rue Le Chatelier, Laval,  
Qc, H7L 5B3, Canada - (855) 808-2333 
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LE DESTRUCTEUR D’ARAIGNÉES EN POUDRE 
 
 
Produit contre lequel les insectes ne peuvent s’immuniser. 
 
ÉLIMINE : Perce-oreilles, blattes, araignées, guêpes, fourmis, lépismes argentés, grillons, 
insectes du grain. Ce produit, sans odeur, ne souille et ne fait pas de mal aux animaux, poissons, 
oiseaux ou à la nourriture si le mode d’emploi est suivi. 
 
MODE D’EMPLOI : Pour l’application avec ou sans appât, à l’intérieur ou à l’extérieur. 
Enlever le bonnet et couper le bout du bec pour avoir une ouverture de 1 cm (1/4 pouce) de 
diamètre. Appliquer LE DESTRUCTEUR D’ARAIGNÉES EN POUDRE  dans les fissures et 
les fentes, en dessous ou derrière les appareils ménagers, et tous les endroits où les insectes 
pourraient se trouver. Appliquer en compressant la bouteille ou saupoudrer dans les fissures et 
les fentes. Pour traiter une surface, il faut appliquer une couche mince au taux de 500 grammes 
par 100 mètres carrés. À NOTER : La poudre éloigne les insectes en permanence. Le traitement 
doit cependant être répété lorsque la pluie ou l’eau nettoie le produit. 
 
APPLICATION SANS APPPÂT : Qu’il reçoive le produit directement sur le corps ou qu’il 
circule sur le sol saupoudré, l’insecte ne pourra se débarrasser du produit. La poudre pénètre et 
traverse l’enveloppe externe cireuse de l’insecte. Ce dernier perd graduellement tous ses fluides 
et finit par en mourir. L’insecte peut mettre jusqu’à 2 jours pour mourir. 
 
APPLICATION AVEC APPÂT : L’insecte est attiré par la poudre appâtée et a tendance à 
vouloir l’avaler. De fait, l’ingestion de la poudre affecte le système digestif de l’insecte. Si utilisé 
avec appâts, mélanger avec les appâts suggérés. Placer la poudre LE DESTRUCTEUR 
D’ARAIGNÉES EN POUDRE  appâtée dans les fissures et fentes, en petites piles dans des 
endroits discrets, en dessous ou derrière les appareils ménagers, meubles, ou placards et répandre 
la poudre pour couvrir les surfaces. Vérifier l’appât périodiquement et employer l’aspirateur ou 
nettoyer si ça moisit ou se détériore. 
 
SUGGESTIONS D’APPÂTS : (Mélanger de 25% à 50% d’appât par volume) Sucre à glacer et/ 
ou de la poudre de céréale, et/ou poudre de noix ou d’arachide, et/ou fruits séchés en poudre, 
et/ou levure séchée en poudre, et/ou préparations de soupes en poudre, et/ou poudre d’oeufs 
séchés, et/ou toute autre substance en poudre qui pourrait attirer l’insecte en question. 
 
MISES EN GARDE : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Éviter de respirer la 
poussière des particules. Éviter tout contact avec les yeux. Laver les mains après usage. Ne pas 
entreposer ce produit avec des aliments destinés à la consommation humaine ou animale. 
 
PREMIERS SOINS : En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. Emporter le contenant ou 
l’étiquette ou encore noter le nom du produit et de son numéro d’enregistrement lorsqu’on 
cherche à obtenir une aide médicale. 
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RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : 
Administrer un traitement symptomatique. 
 
ÉLIMINATION : Ne pas réutiliser le contenant. Lorsque vide, envelopper et jeter avec les 
déchets domestiques ordinaires. 


